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Article 15 – REGLES D'APPLICATION RELATIVES AUX PRESTATIONS 
DE CHIRURGIE 
 
      
  A.R. 26.10.2011 M.B. 25.11.2011 pag. 69951  
      
    § 8. Pour les prestations 317236 - 317240, 312314 - 312325, 312336 -

312340, 312351 - 312362, 312373 - 312384, 312395 - 312406, 312410 -
312421 et 312432 - 312443, la radiographie est conservée dans le dossier 
médical et est mise à la disposition du médecin-conseil sur simple 
demande. Le remboursement pour extraction d'une dent incluse n'est dû 
que si un document radiographique établit l'authenticité de l'inclusion.  

      
    Les prestations 232492 - 232503 et 232875 - 232886 de l'article 14 b) 

neurochirurgie sont aussi honorées lorsqu'elles sont effectuées par 
un médecin spécialiste en anesthésie-réanimation.  

       
  A.R. 24.10.2011 M.B. 22.11.2011 pag. 69109   
       
    § 15. Pour les prestations n°s 227135 - 227146, 228034 - 228045, 241194 -

241205, 242491 - 242502, 242756 - 242760, 243272 - 243283, 244031 -
244042, 244090 - 244101, 244112 - 244123 effectuées chez les nouveau-
nés et les nourrissons de moins de 6 mois, la valeur relative des valeurs 
mentionnées dans la présente nomenclature est augmentée de 50 %.  

 


